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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 03/2024  -  1l

Q3:  PLAN LOCAL D'URBANISME  INTERCOMMUNAL  VALANT PROGRAMME
LOCAL  DE L'HABITAT  (PLUi-H)

Approbation  du PLUi-H  et abrogation  des  5 cartes  communales  du territoire

L'An deux mille vingt-quatre  et le cinq du mois de mars (05.03.2024)  à 18 heures 30, le Conseil
Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences,  convoqué  le 28 février
2024, s'est assemblé  à la salle Jules Fromage  de Saint-NicoIas-de-la-Grave,  sous la présidence  de
Monsieur  Dominique  BRIOIS,  Président  de la Communauté  de Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  1 a' Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème Vice-Président
Mme FORNERIS  Dominique,  3ème Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème Vice-Président  0usqu'à  la délibération  no17)
Mme FEAU Annie,  5ème Vice-Présidente
M. BOUCHÉ  Bernard,  6""'  Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues,  7""'  Vice-Président
M. JAMAIN  Thierry,  8""'  Vice-Président
Mme VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9""'  Vice-Présidente
M. PREVEDELLO  Xavier, 10è"a Vice-Président
M. DELLAC  Patrick,  11 è"" Vice-Président

M. CRUBILÉ  Jean-Luc  - M. DUPUY  Guy - M. PONS Michel  - Mme BAJON-ARNAL  Jeanine  -  M. KOZLOWSKI  Eric - Mme CARDONA
Muriel - M. FERVAL  Jean-Philippe  - Mme BETIN Nadia - Mme PECCOLO  Marie-Christine  - M. ANGLES  André  - M. LABORIE  Michel
- Mme CAVERZAN  Marie-Claire  - Mme DELZERS  Monique  - M. BOUÏINES  Gilbert  -  Mme FAVAREL  Annie  - Mme LEGAL  Nadine
- M. VIGNAUX  Christian - Mme CAVERZAN  Martine - M. COULOM  Michel - M. FEGNE Jean - Mme DELCHER  Any - M.
POUGNAND  Jérôme - Mme M'BAMBI  MATALA  Claudine  - M. LERMINEZ  Philippe  0usqu'à la délibération  no8) - Mme GAYET
Stéphanie  (à partir de la délibération  no1) - Mme LOPEZ  Sophie - M. LOURMEDE  Guy - M. THIERS  Jean-Christophe  - Mme
SCHATTEL  Danièle  - Mme ESQUIEU  Pierrette  -M. SÉGARD  Georges  - Mme HEMMAMI  Estelle - M. BOUSQUET  Franck - M.
FOURNIÉ  Philippe  - M. BRAS Jacques  - Mme DUPOUY  Nadine  - Mme MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :
Mme AVARELLO  Georgette
Mme TRESSENS  Christiane
M. DURRENS  Serge
M. EIDESHEIM  David
M. BON Philippe

Mme GAYET  Stéphanie  0usqu'au  procès-verbal)
Mme LAFFINEUR  Nicole
Mme CAVALIÉ  Marie
M. USSEGLIO  Philippe

ABSENÏS  EXCUSES  :
Mme BADENS  Véronique

ABSENTS  NON-EXCUSES  :
Mme PAYSSOT  Céline
M. REMIA  Alex
M. PAILLAS  Alain
M. ACHCHTOUI  Soufiane
M. LERMINEZ  Philippe  (à partir de la délibération  no9)

a donné  procuration  à Guy DUPUY
a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a donné  procuration  à Michel PONS
a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à André  ANGLES
a donné  procuration  à Romain  LOPEZ
a donné  procuration  à Any DELCHER
a donné  procuration  à Estelle HEMMAMI
a donné  procuration  à Nadine DUPOUY

En conformité à l'article L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé par vûie de scrutin à l'élection d'un secrétaire pris
dans le sein de l'Assemblée, Mme Nadine DUPOLIY ayant obtenu la majorité des suffrages, a été déléguée pour remplir ces fûnctions qu'elle a
acceptées.



EXPOSE  DES  MOTIFS

1. Rappel  du contexte,  des obiectifs  poursuivis  et des étapes  d'élaboration

jusqu'à  l'arrêt  du proiet

La  Communauté  de  communes  Terres  de  Confluences,  compétente  en  matière  de

planification,  a engagé  la procédure  d'élaboration  du Plan local  d'urbanisme  intercommunal

tenant  lieu  de  Programme  local  de  l'habitat  (PLUi-H)  par  délibération  du  conseil

communautaire  no12/2015-2-12  du 17 décembre  2015,  définissant  les objectifs  poursuivis  et

les modalités  de concertation.

Cette  élaboration  avait  été prescrite  en définissant  parallèlement  les modalités  de collaboration

entre  la Communauté  de communes  Terres  de Confluences  et les communes  membres,  par

délibération  du Conseil  communautaire  no 12/2015-2-13  du 17 décembre  2015.

Suite  à l'élargissement  du périmètre  de I'EPCI le ler janvier  2017,  la Communauté  de

communes,  désormais  dénommée  Terres  des  Confluences  (CCTC),  a fait  le choix  d'élargir  la

démarche  d'élaboration  du PLUi-H  sur  l'ensemble  du territoire  par  délibération  no07/2017-15

et a redéfini  les objectifs  suivants  :

a Rééquilibrer  le modèle  de développement  du territoire  en augmentant  la part  des

activités  productives  et  du  tourisme  dans  son  revenu

- Aménager  les zones  d'activités  dans  une approche  globale  et cohérente  à la Tois en

termes  de spécialisation  et de localisation  ;

- Faciliter  la capacité  d'implantation,  de développement  et d'évolution  des  entreprises  ;

- Conforter  la valeur  ajoutée  des  filières  agricoles  ;

- Maintenir  et soutenir  les filières  locales  tout  en permettant  le développement  des  filières

à forts  potentiels  ;

- Créer  des  conditions  pour  faire  du tourisme  un levier  de développement  en permettant

le renouvellement  et le développement  de l'offre  d'hébergement  ;

- Dynamiser  et préserver  l'attractivité  des  centres  bourgs  et centres  villes  et notamment

en pérennisant  l'offre  commerciale  ;

- Permettre  en zones  agricoles  de développer  des  activités  complémentaires.

* Offrir  des  services  adaptés  aux  parcours  de vie  des  habitants,  comme  aux  attentes

des  touristes  et  des  nouveaux  arrivants

- Répondre  aux besoins  de la population  en matière  d'équipement  et de services  en

complétant  et modernisant  l'offre  ;

- DiversiTierl'offredeIogementspourfaciIiterIesparcoursrésidentielsenpermettantune

qualité  de logement,  une diversité  sociale  et générationnelle,  diversité  des formes

urbaines  et typologie  de logements,  assurant  une répartition  équilibrée  de l'habitat,

dans  un souci  de solidarité  intercommunale  ;

- Favoriser  la rénovation  du bâti ancien  et notamment  en matière  d'énergie  ;

- Accélérer  le déploiement  du numérique  sur  le territoire.

i+ Offrir  à tous  un cadre  de vie  de qualité  par  un aménagement  durable  du territoire  et

une  mobilité  facilitée

- Faciliter  le recours  aux modes  de déplacements  durables,  moins  consommateurs

d'énergie  et moins  polluants  (co-voiturages,  modes  doux,  transports  en communs)  ;

- Améliorer  l'offre  de transport  au sein  du territoire  et vers  l'extérieur  ;

- Maitriser  un développement  en prenant  en compte  la vulnérabilité  du territoire  et des

personnes  face  aux risques,  nuisances  et pollutions  ;

- Promouvoir  un aménagement  urbain  qui  préserve  et valorise  le patrimoine,  le paysage

et les espaces  naturels  du territoire  en limitant  le mitage  ;

- Rendre  les entrées  de villes  plus  attractives  ;

- Proposer  un aménagement  permettant  l'équilibre  entre  les espaces  urbanisés  et les

espaces  agricoles  et naturels.



En complément  de la redéfinition  des objectifs,  les modalités  de concertation  ont été
réajustées  et précisées  dans  la délibération  précitée  no07/2017-15  du 18 juillet  2017.

Les modalités  de collaboration  entre  la Communauté  de communes  Terres  des Confluences
(CCTC)  et les communes  membres  ont aussi été reprises  par délibération  du Conseil
communautaire  no07/2017-16  du 18 juillet  2017.

Les orientations  générales  du Projet  d'Aménagement  et de Développement  Durables
(PADD)  ont été débattues  au sein des Conseils  municipaux  et lors du Conseil  Communautaire
du 4 juin 2019.

Ces orientations  du PADD  sont  regroupées  au sein d'un préambule  et de 3 axes

Préambule  :

Affirmer  le positionnement  régional  de Terres  des  Confluences.

Rééquilibrer  le modèle  de développement  du territoire  en augmentant  la part  des
activités  productives  et du tourisme  dans  son  revenu.

Offrir  des  services  adaptés  aux  parcours  de vie  des  habitants,  comme  aux  attentes  des
touristes  et des  nouveaux  arrivants.

g

Offrir  à tous  un cadre  de vie  de qualité  par  un aménagement  durable  du territoire  et une
mobilité  facilitée.

Une première  version  du projet  du PLUi-H  a été arrêtée  en conseil  communautaire  le 6 février
2020,  à la suite  de l'approbation  du bilan de la concertation.

La consultation des personnes  publiques  associées,  autres organismes  et instances
spécifiques  (Commission  Départementale  de Préservation  des Espaces  Naturels,  Agricoles  et
Forestiers  (CDPENAF),  Préfet,  Comité  Régional  de l'Habitat  et de l'Hébergement  (CRHH),
Mission  Régionale  d'Autorité  environnementale  (MRAe)  s'est  tenue  en suivant.

Pour  rappel,  le territoire  n'étant  pas couvert  par un Schéma  de Cohérence  Territoriale  (SCoT),
une demande  de dérogation  à l'urbanisation  limitée  devait  être présentée  auprès  du Préfet  du
département  pour  toutes  les nouvelles  zones  constructibles  envisagées  dans  le PLUi-H  (cela
concerne  l'ouverture  à l'urbanisation  des secteurs  non constructibles  dans les documents
d'urbanisme  actuels  ou considérés  comme  non urbanisés  dans  les communes  sans  document
d'urbanisme).

La majorité  des avis émis  sur la première  version  du projet  arrêté  étaient  favorables,  avec  ou
sans observations.  Néanmoins,  au vu de certains  avis reçus  (en particulier  avis défavorable
du Comité  Régional  de l'Habitat  et de l'Hébergement  (CRHH),  refus  par le Préfet  de différentes
zones  à urbaniser  dans  le cadre  de la demande  de dérogation  à l'urbanisation  limitée  et avis
favorable  avec  réserve  d'une  commune),  le projet  du PLUi-H  nécessitait  d'être  réajusté.  Des
modifications  non substantielles  ont été apportées  sans retoucher  ou remettre  en cause  les
orientations  du PADD.

Le projet  réajusté  a ensuite  fait  l'objet  d'un nouvel  arrêt  en conseil  communautaire  le 16 février
2023.

Les communes,  les personnes  publiques  associées  et les instances  spécifiques  ont de
nouveau  été consultées sur le projet du PLUi-H  réajusté  de mars à juin 2023  (jusqu'à  juillet
2023  pour  la demande  de dérogation  à l'urbanisation  limitée).



2. Consuîtations  : communes,  personnes  publiques  associées  et instances

spécifiques

2.1,  Avis  des  communes  membres

Le  projet  de  PLUi-H  a été notifié  à l'ensemble  des  communes  membres  par lettre

recommandée  avec  accusé  de réception  datant  du 2 mars  2023.  Les communes  disposaient

de 3 mois  à compter  de l'arrêt  du PLUi-H  rendu  exécutoire  (soit  jusqu'au  27 mai  2023)  pour

rendre  leur  avis.

16 communes  ont  rendu  un avis  sur  le projet  arrêté,  dont  6 avis  favorables,  8 avis  favorables

avec  observations  et 2 avis  favorables  avec  réserves  (pour  les communes  de Castelsarrasin

et Moissac).

Les  6 communes  suivantes  n'ont  pas  délibéré  : Angeville,  Castelferrus,  Coutures,

Labourgade,  Montesquieu  et Saint-Arroumex.  Leur  avis  est  donc  réputé  favorable.

Suite  aux  avis  favorables  avec  réserves  émis  par  les communes  de Castelsarrasin  et Moissac,

le projet  de PLUi-H  (non  modifié)  a fait  l'objet  d'un  nouvel  arrêt  en conseil  communautaire  le

28 septembre  2023  (délibération  no09/2023-20)  à la majorité  des deux  tiers,  conformément  à

l'article  L153-15  du code  de l'urbanisme.

2.2.  Avis  des  Personnes  Publiques  Associées  (PPA)

44 PPA  ont  été  consultées  par  courrier  en date  du 1 er mars  2023.  Elles  avaient  un délai  de 3

mois  à compter  de sa réception  pour  donner  leur  avis  sur  le projet  arrêté.  En l'absence  de

réponse  expresse  dans  le délai  imparti,  leur  avis  était  réputé  favorable.

Sur  l'ensemble  des PPA  consultées,  11 ont rendu  un avis  : l'Etat  ; la commission  locale  de

l'eau  du Schéma  d'Aménagement  et de Gestion  des  Eaux  (SAGE)  de la Vallée  de la Garonne  ;

l'Agence  Régionale  de Santé  ; le Centre  National  de la Propriété  Forestière  (CNPF)  ; la

chambre  d'agriculture  ; la chambre  des métiers  et de l'artisanat  ; la direction  générale  de

l'aviation  civile  ; le ministère  des  armées  ; l'lnstitut  National  de l'Origine  et de la qualité  (INAO)  ;

le service  départemental  d'incendie  et de secours  et la SNCF  Réseau/Agence  Grand  projet

du sud-ouest.

Parmi  ces  avis,  ont  été rendus  7 avis  favorables  ou avec  observations,  3 avis  favorables  avec

réserves  (Etat,  SAGE,  INAO)  et 'l avis  défavorable  (CNPF).

En complément,  ont  été consultées  ou saisies  des instances  spécifiques,  à savoir  :

-  La Commission  Départementale  de Préservation  des  Espaces  Naturels,  Agricoles  et

Forestiers  (CDPENAF).  La CDPENAF  a rendu  un avis  favorable  avec  réserves.

-  Le Comité  Régional  de l'Habitat  et de l'Hébergement  (CRHH).  Le CRHH  a rendu  un

avis  favorable  avec  3 points  d'attention  et une  clause  de revoyure.

-  La Mission  Régionale  d'Autorité  environnementale  (MRAe)  ayant  rendu  un avis  avec

observations.

Le territoire  n'étant  pas couvert  par  un SCoT,  le Préfet  a également  été saisi  au titre  de la

demande  de dérogation  à l'urbanisation  limitée.  Dans  ce cadre,  la moitié  des  secteurs  destinés

à être  ouverts  à l'urbanisation  ont  fait  l'objet  d'un  accord.  Le reste  a été  refusé.

Une partie  des  refus  de dérogation  du Préfet  (émis  lors  du premier  arrêt  puis  du second)  ont

fait l'objet  d'un recours  gracieux  puis contentieux,  à ce jour  pendants,  de la part de la

communauté  de communes  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

3. Enquête  publique

Une fois la phase  de consultation  réalisée  et les avis  reçus,  l'enquête  publique  a pu être

organisée.



Suite à la saisine  du tribunal  administratif  de Toulouse  par la CCTC  pour  l'organisation  d'une
enquête publique  unique  portant  à la fois sur l'élaboration  du PLUi-H  et l'abrogation  des 5
cartes  communales  du territoire,  Madame  la Présidente  du Tribunal  administratif  de Toulouse
a, par décision  en date  du 10 juillet  2023,  désigné  une commission  d'enquête  composée  de :
- Monsieur  Yves  JACOPS,  en qualité  de président  ;
- Monsieur  Jean-Louis  CLAUSTRE,  en qualité  de membre  titulaire  ;
- Madame  Martine  AVEROUS,  en qualité  de membre  titulaire  ;
- Monsieur  Robert  MARTEL,  en qualité  de membre  suppléant.

L'arrêté  d'ouverture  de l'enquête  a été signé  le 20 septembre  2023  par Monsieur  Dominique
BRIOIS,  Président  de la CCTC.

L'enquête  publique  s'est  déroulée  du 16 octobre  2023 à 9h00  au 17 novembre  2023  à 1 7h00,
soit  sur  une durée  de 33 jours.

Afin de recevoir  le public, la commission  d'enquête  a tenu 12 permanences  au cours
desquelles  elle a reçu 169 personnes.

Au total,  215 contributions  ont été recueillies  par la commission  d'enquête  dont  169 écrites
(registre  dématérialisé  et registres  papiers)  et 46  contributions  orales  iSsues  des
permanences.

L'ensemble  de ces contributions  a fait l'objet  d'un procès-verbal  de synthèse  établi par la
commission  d'enquête,  auquel  la CCTC  a apporté  les réponses.

Suite aux réponses  apportées,  la commission  d'enquête  a remis à la CCTC le rapport
d'enquête  publique  ainsi  que ses conclusions  et avis motivé.

La commission  d'enquête  a émis  un avis  favorable  au projet  de PLUi-H,  assorti  de 8 réserves
et de 5 recommandations,  que nous  détaillerons  en suivant.

Concernant l'abrogation  des 5 cartes  communales  du territoire,  la commission  d'enquête  a
émis  un avis favorable  avec  une recommandation.

Ces réserves  et recommandations  ainsi  que les propositions  de réponses  de la CCTC  ont été
présentées  aux élus lors du COPIL  du 23 janvier  2024 puis lors de  la conférence
intercommunale  des maires  et le forum  des élus du 27 février  2024.

4. Modifications  apportées  au proiet  de PLUi-H  en vue de son approbation

Conformément à l'article  L153-21 du code de l'urbanisme,  les modifications  pouvant  être
apportées au projet  de PLUi-H  arrêté sont  possibles  uniquement  pour  tenir  compte  des avis
émis lors de la phase  de consultation  officielle  (des communes,  des personnes  publiques
associées  et des instances  spécifiques)  et lors de l'enquête  publique  (observations  du public
et rapport  de la commission  d'enquête).

En outre, les modiFications  apportées  pour prendre  en compte  ces avis sont possibles
uniquement  si elles sont  non substantielles,  c'est  à dire si elles ne remettent  pas en cause
l'économie  générale  du plan.

Toutes  les demandes,  avis et observations  ont été étudiés  par la CCTC.

Certaines  contributions  ont pu être prises  en compte  car  compatibles  avec  le PADD.  D'autres
ne l'ont pas été car contraires  au parti d'aménagement  du PLLli-H  (PADD)  et donc  avec  le
principe  d'équilibre  porté  par le PLUi-H  eUou incompatibles  avec  les contraintes  de terrain.

En synthèse,  la commission  d'enquête  a émis  un avis favorable  au projet  de PLUi-H,  assorti
de 8 réserves  et de 5 recommandations,  auxquelles  ont été apportées  les réponses  de la
CCTC  ci-dessous  :



RESERVES

1.  Actualiser  le PLUi-H  avec  les modifications  accordées  par  la CCTC  dans  le mémoire

en réponse  aux  observations  du public  qui ont  toutes  été validées  par  la commission

d'enquête.

Réponse  CCTC  : Îe PLUi-H  destiné  à être  approuvé  a été modifié  afin  de répondre  aux

observations  du public  pouvant  être  prises  en compte.

2. Soumettre  les propositions  d'extensions  limitées  de  zone  U figurant  au rapport  chapitre

« Synthèse  des observations  -  classement/zonage  » à un examen  de dérogations  à

l'urbanisation  limitée.

Réponse  CCTC:  soumettre  de nouveaux  secteurs  à une  demande  de dérogation  à

rurbanisation  limitée  reporterait  le délai  d'approbation  du  PLUi-H  de  manière

importante.  De plus,  le Préfet  ayant  déjà  refusé  environ  la moitié  des  demandes  de

dérogation,  notamment  des  extensions  limitées  de zones  U, il est  très  peu  probable

que  ces  nouvelles  demandes  de dérogation  soit  accordées.

3. Proposer  un réexamen  des refus  de dérogation  à l'urbanisation  limitée  figurant  au

rapport  chapitre  « Synthèse  des  observations  -  classement/zonage  ».

Réponse  CCTC  : représenter  des  secteurs  refusÉ,s  par  le Préfet  à une demande  de

dérogation  à rurbanisation  limitée  reporterait  le délai  d'approbation  du PLUi-H  de

manière  importante.  De plus,  le Préfet  ayant  déjà  refusé  ces  zones,  i1 est  très  peu

probable  que  ces  nouveUes  demandes  de rMrogation  soit  accordées.

4.  Se conformer  aux  réserves  émises  par  les services  de l'Etat  dans  son avis  du 26 mai

2023  et aux  différentes  réserves  émises  par  les personnes  publiques  associées  (PPA).

Réponse  CCTC  : les réserves  émises  par  les services  de rEtat  et les  PPA  ont  été

levÉ,es  en majorité  dès  lors  que  leur  prise  en compte  était  possib1e.

5. Intégrer  dans  le règlement  graphique  les décisions  prises  par  le Préfet  dans  sa décision

du 18 juillet  2023.

Réponse  CCTC  : les refus  de dérogation  du Préfet  doivent  être  strictement  pris  en

compte.  Les zones  ayant  fait robjet  d'un  refus  ont donc  été retirées  des zones

constructibles  déljmitées  au règlement  graphique.

6. Intégrer  dans  le projet  les demandes  formulées  par les communes  de la CCTC  :

Castelsarrasin,  La-VilIe-Dieu-Du-TempIe,  Garganvillar,  Lafitte,  Saint-Nicolas-de-Ia-

Grave,  Caumont,  Fajolles,  Boudou,  Durfort-LacapeIette,  Moissac.

Réponse  CCTC  : la majorité  des  demandes  formulées  par  les communes  a été prise

en compte  dè,s lors  que  cela  était  possible.

7. Modifier  ou supprimer  les Emplacements  Réservés  suivants  dont  la localisation  n'est

pas  adaptée  ou justifiée  :

a. L'ER  no77 demandé  par  les contributions  no RD 13 et RD 17 doit  être  modifié

b. L'ER  no80 doit  être  réduit  car  il ne s'agit  que  de réaliser  un décrochage  routier

c. L'ERno147doitêtresupprimé,lecimetièreayantétéconstruitàunautreendroit

Réponse  CCTC  : ces  3 emplacements  réservés  ont  bien  pu  être  modifiés  dans  le PLUi-

H.

8. Clarifier  les réponses  contradictoires  émises  parle  Préfet  relatives  aux  zones  Npv  avec

les services  préfectoraux.

Réponse  CCTC:  des  échanges  seront  organisés  avec  le Préfet  afin  de faire  évoluer

le PLUi-H  approuvé  en intégrant  les  zones  Npv  qui  auront  fait  robjet  d'un  avis  favorable

de rEtat.

RECOMMANDATIONS

1.  Étudier  les possibilités  d'amender  les décisions  de la CDPENAF  de mai 2023  reprises

par  la décision  préfectorale  du 18 juillet  2023,  en particulier  : - celles  qui concernent

des  activités  touristiques  et de loisirs  (RD  no5 et RD no83) - celles  qui pénalisent  un



certain  nombre  de hameaux  dans leur développement,  ce qui risque de les faire
disparaître  (RD no60).

Réponse  CCTC  : représenter  en CDPENAF  des secteurs  refusés  par  le Préfet
implique  en suivant  de représenter  ces secteurs  auprès  du Préfet  au titre de la
demande  de dérogation  à rurbanisation  limitée,  ce qui  reporterait  le délai  d'approbation
du PLUi-H  de manière  importante.  De p1us, 1e Préfet  ayant  déjà refusé  ces  zones,  il est
trè,s peu  probable  que ces nouvelles  demandes  de dérogation  soit  accordé'es.

2. Modifier  ou réduire  les OAP susceptibles  d'entraver  les activités  professionnelles  de
plusieurs  sociétés  (OAP CLS 28, OAP CLS 25, OAP CLS 26, OAP CLS 05, OAP CLS
07, OAP  VDT  07).

Réponse  CCTC  : les activités  professionne1les  à proximité  de ces OAP  ont  été prises
en compte,  dans  les cas obligatoires  en appliquant  la distance  réglementaire  minimale
par  rapport  aux bâtjments  classés  en ICPE, dans  les autres  cas avec  la création  d'un
périmètre  de protection  végétale.

3. Rendre  le dossier  plus facile  à la compréhension  des habitants  de la CCTC,  en
particulier  pour  le règlement  aussi  bien dans  sa partie  écrite  que graphique.

Réponse  CCTC  : à ce stade,  il n'est  pas envisageable  de bouleverser  la forme  du
document  en revenant  à un format  plus  classique  de zonage  combiné  à un règlement
écrit. Néanmoins,  des évolutions  ont  été, apportées  au règlement  écrit  de manière  à le
rendre  plus  lisible,  en modifiant  les couleurs  et nuanciers  utilisés.  En outre, rusage  du
numérique  va s'accroitre.  Le PLUi-H  sera, dès son approbation,  téjéversé  sur  le
Géoportail  de rurbanisme.  L'outil  numérique  facilite  la lecture  des règlements
graphiques.  En effet, iin simple  dic  sur  une parcelle  permet  de faire appara7itre  toutes
les informations  la concernant  (hauteurs,  emprises...).

4. Solliciter  les communes  afin de compléter  la liste des bâtiments  pouvant  changer  de
destination  en particulier  sur les communes  n'ayant  pas fait de retour  à la première
consultation.

Réponse  CCTC  : les communes  ont été sollicitées  afin de comp1éter  cette  liste et
certaines  ont fait des retours  pour  ajouter  des bâtiments  identifiés  comme  pouvant
changer  de destination.  Ces  retours  ont  été pris  en compte.

5. Mettre  en cohérence  les zones  AUx (zones  à urbaniser  à vocation  économique)  du
PLUi-H  avec le périmètre  d'étude  du dossier  d'autorisation  environnementale  de
modification  de la zone d'aménagement  concerté  (ZAC)  de Fleury  et le zonage  AU
(zone  à urbaniser  à vocation  mixte à dominante  résidentielle)  secteur  Sud et AUx
secteur  Nord (vocation  économique)  avec le schéma  d'aménagement  de I'OAP CLS
O1 (partie  Nord secteur  à dominante  habitat  individuel  pavillonnaire  et établissements
publics  de santé  admis  sur l'ensemble  de la zone).

Réponse  CCTC  : concernant  la mise  en cohérence  de la zone  AUx  avec  le périmètre
en cours  de modirication  de la ZAC  de Fleury,  cette  demande  a étÉ, prise  en compte.
Concernant  la mise en cohérence  de la zone  avec  rOAP  CLS O1, la modification  a
également  été prise  en compte.

Concernant  l'abrogation  des  5 cartes  communales  du territoire,  la commission  d'enquête
a émis  un avis  favorable  avec  la recommandation  suivante  :

1. Ia communauté  de communes  devra  veiller  à ce que l'entrée  en vigueur  du PLUi-H  et
l'abrogation  des cartes  communales  soient  concomitantes.

Réponse  CCTC  : la communauté  de communes  veillera  à assurer  cette  cohérence.

Les modifications  apportées  au projet  de PLUi-H  en vue de son approbation  résultant  des avis
recueillis,  des observations  du public  et de la commission  d'enquête  sont  présentées  en détail
dans  le document  de synthèse  annexé  à la présente  délibération.

5. Abroqation  des  5 cartes  communales

L'enquête  publique  a porté  à la fois sur le projet  du PLUi-H  et sur l'abrogation  des 5 cartes
communales  de Boudou,  Castelferrus,  Garganvillar,  Lizac  et Saint-Aignan.



En effet,  le PLUi-H  étant  prévu  sur  l'ensemble  du territoire  intercommunal,  son entrée en
vigueur  entraînera  l'abrogation  des documents  d'urbanisme  communaux  actuels (PLU et
cartes  communales)  dès  lors  que  deux  documents  d'urbanisme  ne  peuvent être
simultanément  applicables  sur  un même  territoire.

L'approbation  du PLUi-H  entraîne  de fait  l'abrogation  des PLU communaux  mais les cartes
communales  ayant  été approuvées  conjointement  par  la commune/EPCl  et le Préfet, il est
nécessaire  de prendre  acte  de leur abrogation  dans  la présente  délibération, suivi d'une
décision  du Préfet.

Dans  ce cadre,  il y a lieu d'approuver  le projet  du PLUi-H  et d'abroger  les 5 cartes  communales

du territoire.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales

Vu le Code  de l'Urbanisme

Vu le Code  de la Construction  et de l'Habitation

Vu le Code  de l'Environnement

Vu les  statuts  de  la Communauté  de communes  Terres  des Confluences  en matière

d'aménagement  de l'espace  et de politique  du logement  et du cadre  de vie ;

Vu la délibération  du Conseil  communautaire  no02/2015-2  du 09 février  2015,  portant  sur  le

principe  du lancement  d'une  réflexion  pour  l'élaboration  d'un  Plan Local  d'Urbanisme  ;

Vu la délibération  du Conseil  communautaire  no12/2015-12  du 17 décembre  2015  prescrivant

le PLUi-H,  avec  la définition  des  objectifs  poursuivis  et les modalités  de la concertation  ;

Vu  la délibération  du  Conseil  communautaire  no 12/2015-2-13  du 17 décembre  2015

approuvant  la charte  de collaboration  entre la Communauté  de communes  Terres  de

Confluences  et les communes  membres  ;

Vu la délibération  du Conseil  communautaire  no07/2017-"15 du 18 juillet 2C)17 complétant  la
délibération  de prescription  de l'élaboration  du PLUi-H  suite à l'élargissement  du périmètre du
projet  à l'ensemble  des  communes  ;

Vu  la délibération  du Conseil  communautaire  no 07/2017-16  du 18 juillet  2017  complémentaire

relative  à la charte  de collaboration  entre  la Communauté  de communes  et les communes

membres  suite  à l'élargissement  du périmètre  ;

Vu la délibération  du conseil  communautaire  no06/2019-2 du 4 juin 2019 actant la tenue du
débat  sur  le Projet  d'Aménagement  et de Développement  Durables  (PADD), à la suite des
débats  tenus  dans  les Conseils  municipaux  ;

Vu la délibération  no02/2020-5 du 6 février  2020 approuvant  le bilan de la concertation

Vu  la délibération  no02/2020-6  du 6 février  2020 arrêtant  le projet du PLUi-H de la
Communauté  de communes  Terres  des Confluences  ;

Vu les avis  reçus  recueillis  sur  le projet  de PLUi-H  arrêté  par  la délibération  no02/2020-6 du 6

février  2020,  notamment  l'avis  défavorable  du comité  régional  de l'habitat  et de l'hébergement,
le refus  par le Préfet  de nombreuses  zones  à urbaniser  dans  le cadre  de la demande  de
dérogation  à l'urbanisation  limitée  et l'avis  favorable  avec  réserve  d'une  commune,  nécessitant
un réajustement  du projet  en vue  d'un  nouvel  arrêt  ;



Vu la délibération  no02/2023-10  du 16 février  2023 arrêtant  une nouvelle  fois le projet  du
PLUi-H  de la Communauté  de communes  Terres  des Confluences  et abrogeant  la délibération
no02/2020-6  du 6 février  2020  ;

Vu la consultation  des personnes  publiques  associées,  des communes  et des instances
spécifiques  de mars  2023  à juillet  2023 ;

Vu la demande  de dérogation  au principe  de l'urbanisation  limitée,  en l'absence  de Schéma
de Cohérence  Territoriale  (SCoT),  présentée  au Préfet  du Tarn-et-Garonne  par courrier  en
date du 20 mars  2023 ;

Vu la décision  du Préfet  de Tarn-et-Garonne  en date du 18 juillet  2023 en réponse  à la
demande  de dérogation  à l'urbanisation  limitée  ;

Vu l'avis  du Préfet  de Tarn-et-Garonne  sur le projet  de PLUi-H  arrêté  en date  du 26 mai 2023  ;

Vu l'avis  de la Mission  Régionale  d'Autorité  Environnementale  Occitanie  Nouvelle  Aquitaine
sur le projet  de PLUi-H  arrêté  en date  du 29 juin  2023  ;

Vu l'avis  du Comité  Régional  de l'Habitat  et de l'Hébergement  sur le projet  de PLUi-H  arrêté
en date  du 22 mai 2023  ;

Vu les avis  favorables  avec  réserves  des communes  de Castelsarrasin  (délibération  du 6 avril
2003)  et Moissac  (délibération  du 23 mai 2023)  sur le projet  de PLUi-H  arrêté  ;

Vu la délibération  du conseil  communautaire  no09/2023-20  en date du 28 septembre  2û23
arrêtant  de nouveau  le projet  du PLUi-H  (non modiTié)  aux  deux  tiers,  suite  au avis  favorables
avec  réserves  émis  par les deux  communes  précitées  ;

Vu l'enquête  publique  qui s'est  déroulée  du 16 octobre  2023  au 17 novembre  2023  ;

Vu le rapport  de la commission  d'enquête  ainsi  que ses conclusions  et avis motivé  ;

Vu le comité  de pilotage  du 23 janvier  2024  ;

Vu la présentation  du projet  de PLUi-H  avant  approbation  lors du bureau  communautaire,  de
la conférence  des maires  et du forum  des élus du 27 février  2024  ;

Vu le projet  de Plan Local d'Urbanisme  intercommunal  valant  Programme  Local de l'Habitat
annexé  à la présente  délibération,  comportant  le rapport  de présentation  avec notamment
l'évaluation  environnementale  et les autres  pièces  justificatives,  le Projet  d'Aménagement  et
de Développement  Durable,  les Orientations  d'Aménagement  et de Programmation,  le
Programme  d'Orientations  et d'Actions,  le règlement,  les documents  graphiques  associés  et
les annexes  ;

Vu la note de synthèse  du projet  annexée  à la présente  délibération  ;

Vu le rapport  et les conclusions  et avis motivés  de la commission  d'enquête,  annexés  à la
présente  délibération  ;

Vu le document  présentant  en détail  les modifications  apportées  au PLUi-H  résultant  des avis
recueillis,  des observations  du public  et de la commission  d'enquête,  annexé  à la présente
délibération  ;

Vu les cartes  communales  de Boudou,  Castelferrus,  Garganvillar,  Lizac et Saint-Aignan
destinées  à être abrogées  ;

Considérant  que les modifications  apportées  au document  en vue de son approbation
procèdent  des avis recueillis,  des observations  du public  et de la commission  d'enquête  et ne
bouleversent  pas l'économie  générale  du plan ;



Considérant  que  le projet  de PLUi-H  est  maintenant  prêt  à être  approuvé

Considérant  qu'il  est nécessaire  d'abroger  les 5 cartes  communales  susvisées  dès lors

que  deux  documents  d'urbanisme  ne peuvent  être  simultanément  en vigueur  sur  un même

territoire  et que  le PLUi-H  sera  applicable  sur  les 22 communes  ;

DISPOSITIF  DE  LA  DELIBERATION  DU  CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Le Conseil  Communautaire

approuve  le projet  de PLUi-H  tel qu'il  est  annexé  à la présente  délibération

dit  que  conformément  aux articles  L153-23  et R153-20  à R153-22  du code de

l'urbanisme,  la présente  délibération  fera l'objet  d'un  affichage  pendant  un mois  au

siège  de la communauté  de communes  Terres  des Confluences  et dans  les mairies

des  22 communes  membres  ; que  mention  de cet  affichage  sera  insérée  en caractères

apparents  dans  un journal  diffusé  dans  le département  ; que  la présente  délibération

sera  également  publiée  sur  le site internet  de la CCTC  ; que la présente  délibération

et le PLUi-H  seront  publiés  sur  le portail  national  de l'urbanisme  ;

dit  que  la présente  délibération  et le dossier  complet  du PLUi-H  approuvé  pourront

être  consultés  en format  papier  au siège  de la communauté  de communes  Terres  des

Confluences  et en ligne  sur  le site  internet  de la communauté  de communes  ainsi  que

sur  le portail  national  de l'urbanisme  ;

dit  que,  conformément  aux  articles  L153-23  et suivant  du code  de l'urbanisme,  sous

réserve  du respect  des  modalités  de publicité  énoncées  ci-dessus,  le territoire  n'étant

pas couvert  par  un SCoT  approuvé,  le PLUi-H  et la présente  délibération  ne seront

exécutoires  qu'un  mois  après  leur  transmission  au Préfet  du département,  si ce dernier

ne demande  aucune  modification  ; si le Préfet  demande  des modifications  dans  ce

délai  d'un  mois, le PLUi-H  ne deviendra  exécutoire  qu'après  que les modifications

demandées  et la délibération  qui les approuve  aient  été publiées  ;

approuve  l'abrogation  des  5 cartes  communales  de  Boudou,  Castelferrus,

Garganvillar,  Lizac  et Saint-Aignan  à compter  de l'entrée  en vigueur  du PLUi-H  ;

dit  que  la présente  délibération  sera  transmise  au Préfet  de Tarn-et-Garonne  pour

finaliser  l'abrogation  conjointe  desdites  cartes  communales  ;

autorise  le Président  ou son représentant  à signer  toutes  les pièces  correspondantes.

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le

caractère  exécutoire  de  cet  acte  et informe  que  celui-

ci peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoïr  devant  le Tribunal  Administratif  de  Toulouse

dans  un délai  de  deux  mois  à compter  de sa :
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AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT,

D. BRIOIS

Membres  en exercice  :.......62

Présents  :...........................48

Votants  :.............................  56

Adoptée  à 53 voix  pour

3 abstentiOns  (Philippe  BON,  Marie-Claire  CAVERZAN,  André  Angles)


